
Fond de plan

Limites communales

Limites parcellaires

Bâtiments

Cours d'eau

Plans d'eau

LibelléLibellé

UEb : secteur d'extension résidentielle des communes d'hyper-proximité et rurales

UAd : secteur accueillant une activité en densification

Uh2 : hameau non densifiable

A : zone agricole

N : zone naturelle

Nt4 : STECAL à vocation principale de Tourisme - Vieux Moulin & Anes du Canal 

& Ecluse du Gascet & La Segerie

Prescription surfaciquePrescription surfacique

Zone humide identifiée au titre du L151-23 du Code de l'Urbanisme

Bâtiment susceptible de changer de destination identifié  au titre du L151-11 du Code de l'Urbanisme

Secteur de mixite sociale au titre du L151-15 du Code de l'Urbanisme

Secteur avec taille minimale de logements au titre du L151-14 du Code de l'Urbanisme

Prescription linéairePrescription linéaire

Chemin de randonnée à valoriser au titre du L151-38 du Code de l'Urbanisme

Haie identifiée comme élément de paysage classée au titre du L151-23 du Code de l'Urbanisme

Haie identifiée comme Espace Boisé Classé au titre du L113-1 du Code de l'Urbanisme

Prescription ponctuellePrescription ponctuelle

Bâti patrimonial à préserver au titre de l'article L151-19 du Code de l'Urbanisme

Arbre remarquable à préserver au titre de l'article L151-23 du Code de l'Urbanisme
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